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Prologue


Dans un pays comme la France, l’action publique comporte aujourd’hui deux grands volets : la régulation du marché capitaliste et l’organisation collective de la satisfaction d’un certain nombre de besoins essentiels, ce que j’appelle ici l’économie des besoins.
Contrairement à ce que cherche à nous faire croire la pensée dominante, ce deuxième volet n’est pas secondaire. C’est par lui que passe la satisfaction de besoins fondamentaux : le développement de la personne, l’organisation des rapports sociaux, une bonne part de la vie matérielle, les infrastructures du développement. Les activités qui s’exercent dans ce cadre constituent une production socialement utile et économiquement substantielle. Elles concourent pour plus de 25 % à la production nationale, telle que la mesure le PIB. L’exercice des droits politiques, économiques et sociaux dépend de son bon fonctionnement.
C’est à l’analyse de ce volet de l’action publique qu’est consacré le présent ouvrage. Il est le fruit d’une expérience professionnelle tout entière vouée au service public et d’une réflexion théorique qui s’inscrit dans le courant de la pensée socialiste. Son titre, L’Économie des besoins, souligne le trait essentiel que présente selon moi le champ de la matière étudiée. Contrairement à l’économie de marché, organisée autour du rapport entre l’offre et une demande solvable, l’économie des besoins s’ordonne autour de la rencontre entre le service collectif et le besoin social.
On pouvait expliciter cette terminologie de deux façons.
La première est celle qu’avec mon éditrice nous avons retenue en sous-titrant ce livre : « Une nouvelle approche du service public. » Les services publics, tels que nous les connaissons en France, sont en effet une pièce essentielle de l’économie des besoins. Les réflexions présentées dans ce livre ne récusent pas cet héritage. Elles visent au contraire à le prolonger et le dynamiser en intégrant les questions traitées par la théorie française du service public, qui est à dominante juridique, dans une approche plus large, plus socio-économique, plus dynamique en même temps. Nous devons dépasser le stade des lamentations rituelles sur le déclin du service public, reconnaître ses défauts, pour y remédier, mais souligner aussi ses potentialités qui sont considérables et porteuses d’avenir. En bref, nous devons adopter une posture plus offensive. Le contenu du livre, qui traite successivement de la problématique, des règles du jeu et des principales applications de l’économie des besoins, s’inscrit dans cette perspective.
On pouvait aussi expliciter l’économie des besoins en la présentant comme « le communisme du XXIe siècle ». Ce second sous-titre aurait été plus provocant, et il est vrai que l’on en aurait trouvé moins clairement la justification dans les développements qui suivent, ancrés comme ils le sont dans la réalité du moment. J’espère cependant que le lecteur pourra la déceler aussi. C’est tout simplement l’idée que le capitalisme marchand n’est pas le meilleur des mondes possibles, qu’il faut continuer à chercher les voies d’un développement s’inscrivant dans le prolongement de la pensée socialiste, et que la promotion de l’économie des besoins, telle qu’elle est présentée ici, peut être avec d’autres, économie sociale, approche écologique, mouvements alternatifs, l’une de ces voies.
Il n’est pas sans intérêt de noter que cette réflexion sur l’économie des besoins, que j’avais initiée dans une note établie après l’échec de Lionel Jospin aux élections présidentielles de 2002, et que j’ai poursuivie dans des travaux plus récents1, avait à l’époque attiré l’attention du premier secrétaire du Parti socialiste, qui n’était autre que François Hollande. Nous avons eu l’occasion de discuter du sujet à plusieurs reprises, et on trouvera en annexe de ce livre le texte de la lettre que je lui ai adressée à ce propos le 20 janvier 2008, à un moment où le Parti socialiste préparait sa nouvelle « déclaration de principe ».
Socialisme ou social-démocratie ? À cette question, qui figure à l’avant-dernière ligne du document, j’espère que la lecture du présent ouvrage aura montré que, pour le moins, la réponse reste ouverte.


1. Jacques Fournier : « Du service public à l’économie des besoins », Raison présente, 1er trimestre 2010, n° 173 ; « Pour une approche renouvelée du service public », Gestion et Finances publiques, juillet 2011, n° 7 ; « La difficile reconquête des fonctions collectives », in Philippe Bance (dir.) [ouvrage collectif du CIRIEC France], L’Action publique dans la crise. Vers un renouveau en France et en Europe ?, Publications des universités de Rouen et du Havre, 2012.





Première partie
L’action publique, le marché
 et l’économie des besoins





Chapitre 1
Deux siècles de course-poursuite
 entre le capitalisme
 et les politiques publiques


On ne peut comprendre et traiter convenablement les problèmes de l’action publique tels qu’ils se posent aujourd’hui sans prendre en compte l’évolution historique. Cette vision diachronique fait totalement défaut à la presse quotidienne qui, par exemple, lorsqu’elle commente en 2012 ce qu’il est convenu d’appeler la crise de la dette souveraine, a déjà oublié les enseignements, parfaitement contradictoires, qu’elle tirait en 2008, il y a à peine quatre ans de cela, de la crise des subprimes.
Il faut donc revenir un peu plus de deux siècles en arrière, car c’est avec l’apparition et le développement d’un nouveau mode de production, le capitalisme, qu’ont pris leur essor les politiques publiques jusque-là cantonnées aux fonctions régaliennes ou de souveraineté : police, justice, armée, finances, relations extérieures. Il existe une liaison étroite entre le développement de l’intervention publique dans le domaine nouveau pour elle de l’économique et du social et le développement du capitalisme.
Cette liaison s’affirme nettement sur une longue période. Doit-elle être remise en cause aujourd’hui ? Il n’y a aucune raison de le penser. En revanche, comme ce fut le cas à plusieurs reprises dans le passé, il est clair qu’avec l’entrée dans une phase nouvelle, celle de la mondialisation de l’économie, l’action publique doit se recomposer.
La longue période
Le processus est facile à comprendre. Il a été décrit, avec Nicole Questiaux, dans Traité du social1. Il va constamment se reproduire tout au long de la période.
Dans la société relativement stable qui était encore celle de l’ancien régime finissant, l’essor du mode de production capitaliste entraîne progressivement de profonds changements : travailleurs attirés des champs vers les usines ; métiers vidés de leur substance ; solidarités locales ou familiales disjointes ; villes en perpétuel devenir ; besoins stimulés de consommation.
Ces changements posent des problèmes qui sont souvent graves, depuis la situation faite à la classe ouvrière au XIXe siècle jusqu’aux délocalisations de ce début du XXIe siècle, en passant par la précarité du salariat dans ses débuts ou les excès de la société de consommation. Le système économique ne peut les gérer par lui-même. La « main invisible » d’Adam Smith ne fonctionne pas. Des revendications s’expriment. Des luttes s’engagent. Tôt ou tard, le pouvoir politique doit intervenir.
Ainsi sont générées des politiques publiques qui vont prendre de plus en plus d’importance jusqu’à constituer ce que l’on décrit souvent comme l’État providence. L’expression est trompeuse, on y reviendra, mais la réalité de l’intervention publique est bien là.
Si l’on s’astreint, comme aiment le faire les historiens, à opérer une périodisation, on peut distinguer plusieurs étapes au cours desquelles le processus ainsi schématisé va se répéter.
Celle de la première industrialisation qui, au cours des trois premiers quarts du XIXe siècle, s’affirme dans quelques grands secteurs d’activité (mines, textile, métallurgie, chemin de fer), mais qui reste encore relativement marginale dans une société principalement rurale. Le problème social essentiel est alors celui de la situation de la classe ouvrière. C’est au cours de cette période politiquement conservatrice que va naître, sous la pression des luttes sociales, le droit du travail et que seront conquis le droit de grève puis le droit syndical.
Une seconde phase nous conduit de la fin du XIXe à la Seconde Guerre mondiale. C’est l’ère de l’électricité et de l’automobile. Les seuils de pénétration du nouveau système de production sont franchis : le revenu industriel dépasse le revenu agricole (1910), la population urbaine dépasse la population rurale (1930), le salariat approche de la majorité dans la population active (1931). Politiquement cette période recouvre la IIIe République. L’école publique se développe, les systèmes de protection sociale se mettent en place, les syndicats s’affirment.
La troisième étape sera celle des Trente Glorieuses qui suivent la libération du territoire. C’est l’ère de la société de consommation : les problèmes de l’urbanisme, de l’environnement font surface et entrent dans le débat public. L’emprise du système de production capitaliste va s’étendre à la société tout entière, mais elle est fortement équilibrée par un développement corrélatif de l’action publique. Celle-ci prend de nouvelles formes, qui traduisent une volonté d’intervention dans le domaine économique : entreprises publiques, planification.
Au terme de cette troisième étape, dans le début des années 1980, la panoplie des interventions publiques s’est diversifiée et renforcée. Elle inclut : la fixation des normes encadrant l’exercice des activités privées et la mise en place des contrôles nécessaires à leur application (droit du travail, commercial, de la concurrence, de l’urbanisme, de l’environnement, etc.) ; les systèmes de protection sociale visant à garantir les revenus des personnes et des familles face aux risques sociaux (famille, santé, vieillesse, chômage) ; les grands services publics non seulement régaliens, mais aussi culturels et sociaux (action sociale, éducation, santé) ; les services publics industriels et commerciaux (énergie, transports, communication) et, encadrant le tout, la planification, non pas autoritaire comme la soviétique, mais une planification indicative, « à la française », traduisant la volonté d’un pilotage collectif du développement.
Cumulées, ces interventions prennent une importance croissante dans l’économie : les dépenses publiques représentent près de 50 % du produit national dans les années 1970, contre 10 % seulement un siècle plus tôt2.
Dans ce contexte, l’espérance socialiste peut encore avoir un sens. Certains parlent de rupture avec le capitalisme. L’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 marque en France une ultime poussée de l’intervention publique. On peut, avec François Mitterrand, utiliser l’expression d’« économie mixte ».

L’évolution récente
À partir des années 1980, le parallélisme décrit ci-dessus ne s’observe plus et le capitalisme va prendre une bonne longueur d’avance sur l’action publique. Le système de production est entré dans une nouvelle étape, celle de la mondialisation.
Plusieurs traits la caractérisent :
— la libre-circulation non seulement des marchandises et des services mais aussi et surtout des capitaux ;
— l’internationalisation des processus de production, rendue possible par le développement des transports ;
— le développement de firmes multinationales mettant en œuvre une stratégie à l’échelle mondiale ;
— la création d’un réseau mondial d’information et de communication : nous sommes désormais à l’heure de l’ordinateur et d’Internet ;
— la domination d’une pensée économique néolibérale, qui, relayée chez nous par la construction européenne, va remettre en cause, au nom de la primauté du marché, les diverses formes d’action publique.
Il n’est plus question de planification. Le plan français s’étiole sous les majorités de gauche et il est supprimé par la droite dans les années 2000. Les entreprises publiques sont progressivement privatisées. Le processus est largement engagé en France bien que notre pays soit de ceux qui, en Europe, ont le plus résisté sur ce terrain.
Une contrainte de limitation des prélèvements obligatoires et de réduction des dépenses publiques est mise en œuvre un peu partout. Elle oblige à diminuer la voilure des politiques sociales et des services publics non marchands.
La réglementation ou régulation des activités marchandes ne peut, quant à elle, être contestée dans son principe, mais on la veut aussi restreinte que possible dans son champ, aussi légère que possible dans ses modalités et confiée aussi souvent que possible à des autorités dites indépendantes, c’est-à-dire distantes d’un pouvoir politique présumé partial.
Ces orientations sont véhiculées au plan mondial par le FMI et la Banque mondiale qui mettent en œuvre ce que l’on a appelé le consensus de Washington. Elles sont portées en Europe par la Commission européenne et la primauté qu’elle reconnaît aux règles de la concurrence. Elles imprègnent inégalement les politiques nationales. La France se montre plus récalcitrante que d’autres pays sur certains points, par exemple sur le principe puis sur le calendrier de l’ouverture à la concurrence des grands services publics de réseaux (électricité, chemin de fer, poste, etc.) ou sur le volume de la pression fiscale et des dépenses publiques (qui demeure dans la partie haute de la fourchette européenne). Mais elle finit toujours par se plier à la règle commune.
Les évolutions idéologiques se poursuivent, conduisant un Premier ministre gaulliste, Dominique de Villepin, à abandonner l’« ardente obligation » du Plan, autrefois célébrée par le général de Gaulle et amenant le Parti socialiste, dans sa déclaration de principe de juin 2008, à se rallier presque sans condition à l’économie de marché.
Ainsi va la mondialisation. Mais, avant même la crise actuelle, il était clair que tout n’était pas pour le mieux. La mondialisation n’est pas un mal en soi. Mais, comme lors des stades précédents du développement capitaliste, elle fait apparaître des problèmes que le marché ne peut résoudre à lui seul.
Les inégalités se renforcent, entre les pays et à l’intérieur de chacun d’eux. Les pressions démographiques se font plus vives : comment pourrait-il en être autrement lorsque, à l’heure du -libéralisme triomphant, tout circule librement, les marchandises, les services, les capitaux, tout… sauf les hommes et les femmes qui cherchent à sortir de leur misère ? Les menaces pour l’environnement s’amplifient, elles sont sans doute mieux perçues qu’auparavant, mais les grands concerts internationaux périodiquement convoqués pour y faire face ne réussissent pas à les conjurer (Oslo, 2010). Enfin, et ce n’est pas l’aspect le moins préoccupant, la mondialisation, venue d’outre-Atlantique et inspirée par les valeurs du capitalisme anglo-saxon, impose à toute la planète la primauté du raisonnement économique et tend à engendrer une uniformisation culturelle mal reçue par des communautés politiques, nationales ou religieuses qui entendent conserver leur identité et qui expriment leur résistance de manière parfois ludique (les Indignés) mais parfois aussi violente (le 11 Septembre).
Certes, on peut constater un développement économique réel du côté des pays dits « émergents ». Mais les analyses montrent que les pays qui ont le plus progressé sont ceux qui, en Asie notamment, ont maintenu des éléments forts de politique publique, tandis que ceux qui, en Amérique latine ou ailleurs, appliquaient sans nuance le consensus de Washington étaient confrontés à des crises3.
C’est dans ce contexte que va éclater la crise de 2008, dans les suites de laquelle nous continuons de nous débattre.

La crise de 2008
C’est un scénario en dents de scie qu’elle a écrit jusqu’à présent.
La crise trouve son point de départ dans l’insuffisance criante de la réglementation des activités financières, au niveau de ce qu’il est convenu d’appeler les « produits dérivés ». Elle s’exprime brutalement par l’effondrement du marché des subprimes, que les agences de notation, si arrogantes aujourd’hui, n’avaient pas vu venir. Elle déstabilise le système bancaire, avec la faillite de Lehman Brothers aux États-Unis et les menaces qui pèsent sur les établissements des autres pays. Elle entraîne dans la foulée un fort ralentissement de l’activité économique.
Va alors resurgir l’intervention de l’État, si décriée au cours des années précédentes. L’action publique revient à l’honneur. Elle s’exprime au niveau des États par une aide massive aux banques et par la mise en œuvre de plans importants de relance économique. Elle cherche sa voie au niveau international, avec la constitution du G20 et les essais de régulation financière issus de ses travaux.
Nous sommes en 2009 et il est alors permis de se demander si l’on n’entre pas dans la voie d’une réhabilitation durable de l’action publique. Réhabilitation pour le passé : la droite au pouvoir en France découvre les vertus du « modèle français » et souligne que si la crise a été plutôt mieux vécue chez nous, c’est en raison du rôle stabilisateur joué par les services publics et la protection sociale. Réhabilitation pour l’avenir : l’intervention publique se révèle indispensable pour créer les conditions d’une sortie de crise. Reste à savoir si cette intervention sera temporaire ou durable. L’État n’aura-t-il été que le pompier qui regagne sa caserne après avoir contribué à éteindre l’incendie ? Ou se sera-t-il affirmé, comme le pilote qui reprend pour de bon les commandes de l’avion ?
L’interrogation sera de courte durée car la crise va connaître, à partir de 2010, un nouveau développement, dirigé cette fois contre les États, qui sont déclarés coupables d’avoir laissée croître leur endettement au-delà du raisonnable.
C’est sur l’Europe que se porte l’attaque boursière, alimentée par les agences de notation. Elle frappe au point où l’on peut faire le plus mal, celui de la contradiction interne que les créateurs de la monnaie unique ont laissée subsister dans leur construction de la zone euro : une seule monnaie, mais pas de politique économique commune.
Voici deux ans maintenant que l’Europe essaie sans succès de rassurer les agences de notation et les marchés par de grandes résolutions et des plans de sauvetage successifs. Les répits sont éphémères et la mécanique de la crise se remet aussitôt en marche. La Grèce aura été la cible privilégiée de ces rebondissements, mais tous les autres pays de la zone euro sont visés à plus ou moins long terme.
La résultante ? Une « règle d’or » d’équilibre budgétaire que l’on voudrait voir imposer comme une obligation constitutionnelle dans les pays de l’Union européenne. Des plans d’austérité privilégiant la réduction des dépenses publiques. Des sanctions pour les pays récalcitrants. Tout cela ne pouvant déboucher à terme que sur une nouvelle dépression économique.
Nous en sommes là au moment où ces lignes sont écrites. La logique de la crise aurait voulu que l’action publique reprenne les commandes. La voici à nouveau subordonnée au jugement prétendu objectif du marché. On ne pourra lui redonner sa place qu’au prix d’une recomposition en profondeur de ses techniques et de ses orientations.



1. Jacques Fournier et Nicole Questiaux, Traité du social, Dalloz, 1989, 5e -édition.

2. Selon une étude de C. André et R. Delorme dont les conclusions sont reproduites dans la revue Données sociales, 1978, n° 3.

3. Dani Rodrik, Nations et mondialisation. Les stratégies nationales de développement dans un monde globalisé, La Découverte, 2008.




Chapitre 2
Quel avenir
 pour l’action publique ?


Régulation du marché et services collectifs : deux axes, deux visions politiques
Par « action publique », il faut entendre ici l’ensemble des politiques menées au nom de la collectivité. Cette action, encore aujourd’hui, s’exerce principalement au niveau des États. Mais elle englobe aussi, de plus en plus, des politiques relevant d’échelons décisionnels infra- ou supranationaux.
On peut étudier ces politiques publiques selon plusieurs approches : celle du droit administratif, qui s’intéresse par priorité à la description des règles et des mécanismes de décision ; celle de la science politique ou de la sociologie, qui privilégie l’analyse des rapports entre forces politiques et sociales ; celle de la science économique, qui s’intéresse à l’impact des politiques sur la production et la distribution des biens et services. Plusieurs typologies de ces politiques ont été proposées par différents auteurs.
Celle que l’on retiendra ici ne prétend pas à l’exclusivité. Elle s’inscrit dans le prolongement du tableau historique présenté au chapitre précédent et vise à mieux faire comprendre les rapports qui s’établissent entre l’action publique et le marché capitaliste.
On peut, dans cette perspective, distinguer deux grands axes d’intervention, celui de la régulation de l’économie de marché et celui de l’organisation collective de la satisfaction des besoins1.
Le premier axe, celui de la régulation, regroupe l’ensemble des actions qui visent à permettre un fonctionnement aussi satisfaisant que possible du système économique, c’est-à-dire, dans notre société, du système capitaliste. Ce système n’est pas remis en cause dans son principe. Mais on va s’efforcer d’en limiter les effets négatifs, d’en encourager les développements positifs, bref d’en maximiser les résultats au regard de l’intérêt général.
La régulation dont il est ici question va plus loin que la simple réglementation. Elle englobe la fixation, par des lois, des décrets ou des accords internationaux, des normes applicables dans les différents aspects de l’activité économique et sociale : réglementation du travail, des échanges commerciaux, des activités bancaires, de la sécurité des fabrications et des produits, de l’urbanisme et de la construction, etc. Mais elle inclut aussi ce que l’on peut appeler la politique économique générale (monnaie, crédit, échanges extérieurs). Elle ne se borne pas à édicter des normes et à contrôler leur application. Elle procède aussi par voie d’incitations budgétaires, fiscales ou autres. Elle peut être plus ou moins intense, mais, dans le monde contemporain, sa caractéristique est de ne pas remettre en cause l’existence du marché et son rôle moteur dans le fonctionnement de l’économie.
C’est le marché qui crée la dynamique. C’est sur le marché que s’applique la loi de l’offre et de la demande et celle-ci n’est pas remise en cause. C’est là que les entreprises présentent une offre dont elles restent maîtresses. C’est là que les consommateurs expriment leur demande, en fonction des moyens dont ils -disposent.
Au stade actuel de la mondialisation de l’économie, le problème essentiel qui, indépendamment de tout choix politique, se pose pour la redéfinition de ce premier grand axe de l’action publique est celui du niveau où elle s’exerce. La régulation d’une économie mondialisée ne peut être convenablement opérée, dans de nombreux domaines, sans mise en place d’une autorité mondiale, dont chacun sait qu’elle n’existe pas. Le problème est encore plus ardu pour les États membres d’un ensemble comme l’Union européenne qui doivent combiner trois étages de gouvernance : État, Europe, monde.
Le second axe de l’action publique relève d’une tout autre logique. Il regroupe les interventions par lesquelles c’est la collectivité qui, se substituant pour tout ou partie au marché, va organiser, sur des bases différentes, la satisfaction d’un besoin social.
Ce cas de figure présente, par rapport au précédent, deux particularités principales.
En premier lieu, c’est la collectivité qui, au moins dans ses grandes lignes, fixe l’objectif à poursuivre, la production à assurer ou le service à fournir. Des opérateurs privés peuvent intervenir, mais dans un cadre fixé par les pouvoirs publics. Une concurrence peut être organisée à certains niveaux, mais elle n’est plus le moteur du système.
En second lieu, c’est en fonction non plus de la demande solvable mais du besoin social que la production ou le service vont être distribués. On passe, et ce changement n’est évidemment pas sans importance, du principe « à chacun selon ses moyens » à celui « à chacun selon ses besoins ».
Ce second axe de l’action publique englobe ce que l’on appelle en France le service public, mais dans un champ plus vaste et avec une approche plus riche. La notion d’organisation de la satisfaction des besoins prend pour point de départ une demande sociale forcément évolutive et non une organisation déjà en place. Elle s’étend à des domaines dans lesquels le service public à proprement parler n’est que partiellement présent (le logement, par exemple). Elle prend en compte tous les moyens à la disposition des pouvoirs publics et pas seulement la mise en place d’une agence ou d’une administration.
Les États disposent pour la mise en œuvre des interventions relevant de ce second axe de l’action publique d’une plus grande marge de jeu. Les activités concernées ne sont que très partiellement délocalisables. Cela dit, elles sont elles aussi affectées par la construction européenne et, l’on reviendra sur les conséquences que celle-ci entraîne, notamment en raison de l’ouverture à la concurrence d’un certain nombre de services publics.
Ces deux axes de l’action publique sont présents et demeureront présents dans tous les pays. Partout une certaine régulation du marché est nécessaire. Partout on a besoin de services publics. Ce qui peut varier d’un pays à l’autre, ce qui fait l’objet du débat politique, c’est à la fois l’orientation mise en œuvre pour chacun d’eux et l’équilibre qui s’établit entre eux.
À cet égard, et en forçant un peu le trait, on peut opposer deux visions antagonistes du rapport entre l’action publique et le marché.
Dans l’approche néolibérale aujourd’hui dominante, on accepte la prééminence du marché. La régulation sera limitée au strict nécessaire et confiée aussi souvent que possible à des autorités dites « indépendantes ». Les services publics ne seront vus que comme un adjuvant utile au développement économique.
Dans l’approche que privilégie le présent ouvrage, et que l’on peut qualifier de socialiste, encore qu’elle ne soit pas totalement assumée dans notre pays par le parti du même nom, on refusera au contraire la suprématie du marché et on cherchera à rétablir la primauté de l’action publique. On retrouve les deux volets (régulation du marché et services collectifs), mais ils sont conçus et articulés autrement. Il s’agit à la fois de maîtriser le capitalisme et de le dépasser : le maîtriser par une régulation forte ; le dépasser en ouvrant la voie à d’autres formes de développement dont l’organisation collective de la satisfaction des besoins est un élément essentiel.
Les politiques effectivement menées naviguent entre ces deux modèles. L’approche néolibérale, remise en cause lors de la première étape de la crise, est revenue en force avec l’émergence du problème de la dette. Elle ne peut cependant faire abstraction du poids qu’ont et que gardent en Europe les interventions publiques. Les raisonnements économistes simplistes et le discours de rigueur que cette approche véhicule par les médias se heurtent à la réalité des besoins sociaux. Dans ce contexte, une approche intermédiaire, de type social-démocrate, acceptant la primauté du marché, mais cherchant à mieux l’encadrer, a aujourd’hui dans les pays européens les faveurs de l’opposition de gauche et peut trouver périodiquement l’occasion de s’affirmer, comme cela vient d’être le cas en France.
La recomposition en cours de l’action publique sera la résultante des rapports de force entre les tenants de ces diverses orientations. Quels en sont les enjeux, sur chacun des deux grands axes plus haut distingués2 ?

Les enjeux des prochaines décennies
1. Sur le premier axe, celui de la régulation de l’économie marchande, l’enjeu principal porte sur la capacité à maîtriser les excès, les dérives et les soubresauts de la mondialisation.
L’action publique ne pourra y répondre que si elle s’exerce à tous les niveaux pertinents, c’est-à-dire non seulement à l’échelon national, qui reste évidemment indispensable, mais aussi à un niveau supranational. Pour nous, Français, cette exigence découle à la fois de la construction européenne et de la mondialisation de l’économie. À ces deux niveaux, un nouvel étage de gouvernance est à construire. Les organisations à mettre en place sont d’ordre différent. Mais les problèmes posés doivent être traités dans le même esprit, celui d’une dialectique entre volonté d’intégration dans un ensemble plus vaste et maintien des capacités d’action nationales, entre acceptation du principe de règles du jeu communes et exigences quant au contenu de ces règles du jeu.
Au niveau de l’Europe, c’est la gestation d’un gouvernement économique européen qui va dans les prochaines années être à l’affiche. Elle se fera dans la douleur. Elle s’impose, sauf à accepter un éclatement de la zone euro que personne ne souhaite en France, extrême droite exceptée. Il ne peut y avoir de monnaie pérenne sans politique économique harmonisée. Encore faut-il que le gouvernement économique de l’Europe soit autre chose que le simple instrument de la mise en œuvre des politiques dictées par les agences de notation. Sur la place à faire à l’emploi, sur le principe d’une politique industrielle européenne, sur le rôle de la Banque centrale, de rudes batailles sont à mener. C’est en fonction de leur évolution qu’il sera possible ou non de faire des pas supplémentaires dans la construction institutionnelle.
L’Europe n’est pas un marché, c’est une puissance, et elle doit se comporter comme telle pour organiser les bases de sa croissance et contrôler ses échanges. On est encore loin d’une telle situation. Chacun sent bien qu’elle ne pourra se réaliser que sur la base d’une entente franco-allemande renouvelée et approfondie.
Au niveau mondial, la question est de savoir s’il sera ou non possible de mettre en place un encadrement du marché qui permette d’éviter les crises et d’orienter le développement.
La communauté internationale affrontera en ce domaine trois enjeux majeurs :
— Sera-t-il possible ou non de « définanciariser » l’économie en rétablissant la primauté de la production des biens et des services sur la spéculation financière ?
— Saura-t-on poser les bases d’un « juste échange » subordonnant la liberté du commerce au maintien des garanties sociales et à la protection de l’environnement ?
— Arrivera-t-on à construire une approche solidaire des problèmes de population et de migrations ?
Il n’est pas dans l’objet de ce livre de traiter ces questions. Mais il est évident que les réponses qui leur seront données ne seront pas sans incidence sur la capacité laissée aux États d’organiser sur leur territoire la satisfaction des besoins fondamentaux.
 
2. Sur ce second grand axe d’une action publique, sur lequel nous allons nous appesantir, le problème essentiel est aujourd’hui celui de la place qui doit être donnée à l’intervention publique : complément nécessaire mais limité de l’économie marchande ? Ou esquisse d’une voie autonome de développement ? C’est un problème de principe, qui a un réel contenu idéologique mais aussi un fort impact dans la réalité vécue.
En bref, il s’agit de choisir pour cette forme de l’action publique entre la mort brutale ou à petit feu sous la poussée néolibérale ou la renaissance progressive par la voie de l’économie des besoins.
Les deux siècles de développement des politiques publiques analysés plus haut ont donné à notre pays une expérience solide et sans doute une certaine avance dans l’organisation collective de la satisfaction des besoins sociaux. La théorie juridique du service public s’est imposée comme la pierre angulaire de notre droit public. Elle a su se diversifier de manière à pouvoir englober les diverses formes de l’intervention publique, sur le marché ou hors marché, à partir de structures publiques ou privées. Le poids économique de ces interventions est devenu plus que substantiel puisqu’elles font appel à plus d’un cinquième de la population active. Le service public, par la place qu’il donne à l’intérêt général, par les principes d’égalité et de neutralité qu’il vise à faire respecter, par la qualité qui est attendue de ses prestations, est devenu un élément central de notre système de valeurs. C’est aussi un catalyseur pour les forces sociales importantes – cadres, agents, utilisateurs – qui lui sont attachées.
Ce modèle a rendu de grands services et, à condition d’être revisité, dépoussiéré et modernisé, il pourrait être un de nos atouts dans la compétition internationale. Notre système d’éducation a souvent été cité en exemple. Notre système de santé était, il y a quelques années à peine, classé comme le meilleur du monde par l’OCDE. Nos réseaux de transport et d’énergie sont parmi les plus performants. Enfin, la crise a souligné le rôle amortisseur et protecteur joué par cette partie du dispositif de notre action publique en cas de fortes fluctuations de l’activité économique. Pourtant ce modèle est aujourd’hui gravement menacé, à partir d’une vision erronée de ce qui fait son utilité et sa spécificité.
Le service public est considéré comme une charge dont il faudrait absolument limiter le coût. La limitation arrive à son paroxysme avec l’épisode de la crise des dettes souveraines et les plans de rigueur dont il entraîne la mise en œuvre. La gestion publique est vue comme une anomalie à laquelle il faudrait mettre fin par la privatisation des entreprises publiques marchandes et l’alignement du mode de gestion des administrations sur celui des entreprises privées. On s’oriente vers un service public croupion limité à l’exercice des fonctions de souveraineté (justice, police, relations extérieures) et à la fourniture à la machine économique des bases nécessaires à son développement (formation, santé, infrastructures) et confié aussi souvent qu’il est possible à des entités et à des personnels de statut privé (partenariats public-privé, délégations de service public, orientation encore très timide il est vrai, vers une fonction publique d’emploi).
L’égalité dans la satisfaction des besoins est inévitablement remise en cause lorsque des prestations irremplaçables (soutien scolaire, soins dentaires, par exemple) ne peuvent plus être fournies sans contribution financière des familles ou des patients ou lorsque, en dépit de la loi DALO, le logement décent des plus démunis ne peut plus être assuré. Le long de cette ligne de pente, la société dans laquelle nous vivons se marchandise de plus en plus. Tout s’achète. Tout se paye. Sans portefeuille, point de salut.
Le moment est venu de renverser cette perspective. On n’y parviendra qu’en prenant la mesure de ce que représente le service public dans l’économie et en l’intégrant dans une dynamique nouvelle, celle de la promotion de l’économie des besoins.
C’est à l’exploration de cette voie nouvelle qu’est consacré le présent ouvrage.
Il ne s’agit plus seulement de servir le marché mais de le rééquilibrer, en ouvrant la voie à un nouveau mode de développement, centré non seulement sur l’acquisition des biens matériels mais aussi sur l’accomplissement des personnes.



1. La typologie ainsi proposée rejoint dans une certaine mesure la distinction classique en droit administratif entre activités de « police », prise au sens de réglementation, et de « service public ». Elle met l’accent sur deux des éléments de la typologie proposée par l’Américain Theodore J. Lowi : les politiques réglementaires et les politiques distributrices (« Four systems of policy, politics and choices », Public Administration Review, 1972, 32 (1), p. 298-310).

2. Voir à ce sujet l’ouvrage, publié par le CIRIEC, de Philippe Bance et Luc Bernier (dir.), Crise contemporaine et renouveau de l’action publique, Éditions Peter Lang, 2011.




Chapitre 3
Du service public
 à l’économie des besoins


Nous voici au cœur de notre sujet.
Qu’est-ce que l’économie des besoins ? Une utopie sympathique ? Un concept économiquement vérifiable ? Un projet politique réaliste ? Sans doute un peu de tout cela.
Le concept : service public, État providence et économie des besoins
L’idée de base est qu’il existe dans notre société un certain nombre de domaines dans lesquels le respect de droits fondamentaux ou la satisfaction de besoins essentiels ne peuvent être assurés d’une manière satisfaisante par le jeu, même régulé, du marché capitaliste.
C’est là le champ de l’économie des besoins. Trois éléments la caractérisent :
— la reconnaissance d’un droit ou d’un besoin fondamental ;
— le pilotage de l’activité correspondante par la collectivité publique ;
— un minimum d’égalité dans la répartition du produit de cette activité.
Dans ces domaines, c’est à l’action publique qu’il revient de définir les orientations du système de production, de coordonner les actions menées par les opérateurs et d’assurer le degré voulu d’égalité dans la satisfaction du besoin social correspondant.
Cet axe de l’action publique englobe ou peut englober les activités régaliennes (justice, police), les grands services publics socioculturels (éducation, santé, action sociale, protection sociale), mais aussi un certain nombre de fonctions économiques vitales (énergie, transport, communications, logement et aménagement du territoire, crédit).
Pourquoi utiliser, pour caractériser cet ensemble, le concept d’économie des besoins ? Parce que, précisément, il constitue un pan de notre économie, et que son fonctionnement est centré sur la satisfaction des besoins.
Les activités que l’on vient d’énumérer constituent une pièce importante et indispensable de l’appareil de production de notre pays. On trouvera plus loin des éléments d’information sur la part qu’elles prennent dans le PIB. Disons déjà qu’elles représentent le quart de la production française.
Car c’est bien de production qu’il faut ici parler. Nous devons sortir de la vision courante selon laquelle il n’y aurait de production que marchande, le reste – c’est-à-dire les services collectifs – ne venant qu’en appoint parfois jugé utile, souvent ressenti comme trop coûteux. Certes, dans notre société, l’appareil des activités privées marchandes est la pièce principale de l’économie, et de son bon fonctionnement dépend largement la prospérité du pays. Mais les activités économiques que recouvre le concept d’économie des besoins ont elles aussi un poids significatif et elles sont, tout autant sinon davantage, indispensables pour assurer la prospérité de notre pays.
Il y a eu un moment, dans l’après-guerre, pendant lequel les activités privées marchandes, jugées moins nobles que le service de l’intérêt général assuré par des entités publiques, étaient, tout au moins dans certains milieux intellectuels, quelque peu méprisées. La pensée dominante voudrait aujourd’hui nous imposer une vision inverse et tout aussi erronée. Il y aurait, d’un côté, les entreprises petites ou grandes et en leur sein ceux qui risquent et qui bossent pour assurer la richesse du pays et, de l’autre, ceux qu’il faut bien entretenir, le plus chichement possible, pour assurer la maintenance du système de production. On doit récuser l’une et l’autre de ces visions. Activités marchandes et activités collectives sont deux composantes de l’économie globale. Le poids de la première est aujourd’hui plus important. Le rôle de la seconde est irremplaçable. Elles ont une égale dignité et doivent naviguer de concert.
L’économie de marché est commandée par la loi de l’offre et de la demande, cette demande étant une demande solvable, fonction des ressources de ceux qui l’expriment.
L’économie des besoins, et c’est ce qui justifie le second terme de l’expression, est fondée sur une logique différente. Elle met en rapport le service et le besoin et vise à assurer la concordance du premier au second. Le besoin ainsi pris en compte est un besoin individuellement ressenti et socialement reconnu. Il n’est pas nécessairement solvable. Il doit être soutenu par la -collectivité.
Le principe de fonctionnement de l’économie des besoins est donc fondamentalement différent de celui qui sous-tend l’économie de marché. C’est la solidarité collective et non la compétition individuelle qui en est le levier essentiel. Il ne s’agit pas de pousser chacun à gagner plus pour pouvoir consommer davantage. Il s’agit de permettre pour chacun l’exercice effectif d’un certain nombre de droits fondamentaux garantissant le développement humain, la vie matérielle et la participation à la vie publique.
L’intervention de la collectivité est donc par définition plus importante dans l’économie des besoins que dans l’économie de marché. Il s’agit là non pas seulement d’encadrer l’activité économique, mais bien de l’organiser et de la promouvoir, d’en fixer les objectifs et d’en coordonner les acteurs.
En quoi le concept d’économie des besoins, ainsi défini, se distingue-t-il d’autres notions fréquemment utilisées pour caractériser l’intervention collective, comme celles de service public ou d’État providence ?
Par rapport à la notion de service public, on pourra le constater tout au long de cet ouvrage, la parenté et la continuité sont évidentes. Le service public, tel qu’on l’entend en France, est un élément de l’économie des besoins. Il en est même l’élément essentiel. Mais il n’est pas le seul. D’autres formes d’intervention publique (la réglementation, les transferts sociaux) ou privée (l’économie sociale) y contribuent également. La notion d’économie des besoins est donc plus « englobante » que celle de service public. Dans le même temps, son utilisation permet de « revisiter » la théorie du service public et de lui redonner du souffle. L’approche par l’économie des besoins ne remet donc pas en cause la vision française du service public. Mais elle l’intègre dans un ensemble plus large et elle cherche à lui insuffler une nouvelle dynamique.
Par rapport au concept d’État providence, il y a en revanche une différence d’approche assez radicale. Pierre Rosanvallon, dans son ouvrage La Crise de l’État providence1, fait remonter l’usage de ce terme à des penseurs libéraux du XIXe siècle. Mais ce n’est que beaucoup plus récemment qu’il a acquis droit de cité dans le débat public. La parenté avec la notion de welfare State de Beveridge est probable. Mais autant la notion de welfare, « bien-être » en français, se justifie pour caractériser un système qui cherche à assurer la satisfaction des besoins sociaux, autant, avec l’utilisation de l’expression « État providence », la signification du concept va changer. Il véhicule désormais, pour caractériser l’intervention publique, une image de générosité, voire de prodigalité, qu’autoriserait à un moment donné la bonne santé de l’économie, mais à laquelle aujourd’hui, dans un contexte de crise, il faudrait avoir la sagesse de renoncer. Est ainsi légitimé le discours du néolibéralisme.
Telle n’était certainement pas l’intention d’auteurs comme Pierre Rosanvallon, ou plus récemment le sociologue Serge Guérin2, qui, à partir d’une sensibilité de gauche, cherchent à infléchir un modèle social jugé par eux trop unitaire ou trop autoritaire et ne faisant pas suffisamment place à la décentralisation et à l’autonomie des personnes. Il y a du bon dans leurs observations et nous en reprendrons certaines dans ce livre. Mais peut-être n’ont-ils pas eu conscience du possible impact médiatique du vocabulaire qu’ils utilisaient.
Il faut clairement récuser ce vocabulaire. Notre système social ne procède pas d’un décret venu d’en haut, qui aurait fait pleuvoir ses largesses sur la population du pays et qui devrait maintenant être révoqué, dans le contexte de la crise. Il s’est construit sur la base des luttes menées au cours des deux derniers siècles. Chacun des grands volets qu’il comporte – le droit du travail, les régimes de protection sociale, les services publics – a répondu à un besoin essentiel. La providence n’est pas venue toute seule. On est allé la chercher. Et les remèdes auxquels on a eu recours ne sont pas tombés du ciel.
Il ne s’agit pas aujourd’hui de vouloir défendre un État providence qui n’a jamais existé. Il s’agit, dans le prolongement des luttes du passé et pour rendre effectifs les droits fondamentaux reconnus par la Constitution, de consolider et de renforcer une économie des besoins indispensable à la prospérité de notre pays et au bien-être de ses habitants.

Le champ : définition politique, contenu évolutif
La liste esquissée plus haut n’est ni exhaustive ni définitive. Le champ de l’économie des besoins n’est pas déterminé une fois pour toutes. Il relève essentiellement de la décision politique. Il est par nature évolutif.
On peut, certes, essayer de justifier la création des services publics par des critères économiques. On parlera de biens collectifs (non susceptibles d’exclusivité), d’activités à rendement croissant (conduisant à la constitution de monopoles naturels) ou d’externalités négatives (en matière d’environnement par exemple), toutes situations dans lesquelles l’intervention publique se justifie par l’inefficience du marché. Les services publics de souveraineté comme la justice ou la sécurité, les réseaux d’infrastructure de transport ou d’énergie, entrent dans ces catégories. Mais, comme le note Lysiane Cartelier3, ce n’est pas le cas pour un service public par excellence comme l’éducation, dont les prestations seraient parfaitement distribuables par le canal du marché.
C’est à d’autres notions, relevant de la sociologie, du droit et de la science politique, qu’il faut alors recourir : l’existence d’un besoin social, la reconnaissance d’un droit fondamental, l’intérêt général qui s’attache à leur prise en compte.
Ces trois concepts sont étroitement liés. La référence aux besoins est la plus parlante, car l’opposition entre besoin social et demande solvable illustre bien la différence qui existe entre économie des besoins et économie de marché. Mais le besoin social n’est le plus souvent pris en compte que sur la base de la reconnaissance d’un droit4, et cette reconnaissance est elle-même opérée au nom de l’intérêt général, à partir d’une décision d’ordre politique.
Le besoin ainsi pris en considération n’est pas le besoin subjectif ressenti par tel ou tel individu. C’est un besoin socialement reconnu. Il faut ici préférer à la définition du Littré (« Besoin : manque de, avec désir ou nécessité d’avoir ») celle du Robert (« Besoin : exigence née de la nature ou de la vie sociale »). Ce besoin va être porté par des revendications : « Entends du haut du ciel le cri de nos besoins… », nous dit Lamartine (Méditations, I, 16), qui ne pensait sans doute pas encore à l’État providence. Il devra à un moment ou un autre être reconnu légitime par la collectivité.
Son objet est évidemment fonction du contexte dans lequel il s’exprime (Marx, Introduction générale à la critique de l’économie politique : « La faim est la faim. Mais la faim qui se satisfait de viande cuite mangée avec une fourchette et un couteau est une forme de faim différente de celle qui dévore la viande crue avec les ongles, les mains et les dents »). Il est conditionné tant par le système de production (Nietzsche, Le Gai Savoir : « On croit que le besoin crée la chose mais c’est la chose, bien souvent, qui crée le besoin ») que par les structures sociales (Baudrillard, La Société de consommation : « Non seulement les biens mais les besoins eux-mêmes, comme les divers traits de culture, transitent d’un groupe modèle, d’une élite directrice, vers les autres catégories sociales au fur et à mesure de la promotion relative de celles-ci »).
Par quel processus va-t-on passer du besoin ainsi ressenti et exprimé, à sa reconnaissance, puis à la mise en place, au nom de l’intérêt général, d’une organisation collective de sa satisfaction ? Les risques de dénaturation, de conditionnement, sont réels. On reviendra sur ces sujets. Disons seulement que la règle d’or pour y faire face est la pratique démocratique.
On rejoint ici la pensée d’Amartya Sen et la liaison qu’il établit entre la démocratie, vue comme le « gouvernement par la discussion », le « raisonnement public » qu’elle permet d’entretenir et le renforcement de ce qu’il appelle les « capabilités5 ».
Dans notre système juridique, le stade institutionnel de l’affirmation du droit par la loi ou par la Constitution constitue un passage essentiel. Elle prend souvent la forme d’une charte ou d’une déclaration des droits : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; préambule de la Constitution de 1946 ; Charte européenne des droits fondamentaux de 2000. Mais elle peut aussi se faire au coup par coup : il en est ainsi du droit au transport reconnu par LOTI en 1982 ou du droit opposable au logement affirmé en 2007, à la suite de la campagne organisée sous l’égide du mouvement ATD-Quart Monde.
Au stade où nous sommes parvenus aujourd’hui, la panoplie des besoins sociaux pris en compte par la collectivité pour la fourniture de services collectifs a acquis dans notre pays une consistance certaine et une relative stabilité. Elle inclut ce qui relève des fonctions régaliennes (le besoin d’ordre, de sécurité, de justice), le développement humain (éducation, santé, culture), les éléments clés de la vie quotidienne (eau et déchets, énergie, logement, transports urbains), et les infrastructures du développement.
Par rapport à ce noyau, il peut y avoir des contractions ou des extensions.
La poussée néolibérale des trente dernières années a conduit à des replis et à des changements d’orientation dans le secteur de ce que l’on appelle, dans la terminologie européenne, les -services d’intérêt économique général. Repli dans le secteur des télécommunications où l’évolution technologique a fait disparaître le monopole naturel et entraîné la privatisation de tous les opérateurs. Le secteur reste fortement régulé, mais il n’est plus piloté par les pouvoirs publics. Changement des règles du jeu dans les autres grands services de réseau, désormais ouverts à la concurrence et de ce fait rendus moins aptes à apporter une réponse spécifique à des besoins sociaux par définition non -solvables.
À l’inverse, la crise de 2008 a, pendant un moment au moins, ouvert la voie à une extension du périmètre de l’intervention publique dans le domaine du crédit. Une aide massive a été apportée aux banques. Elle a entraîné dans certains pays, mais pas en France, la nationalisation de certaines d’entre elles6. Le problème d’une intervention plus poussée de l’action publique dans ce secteur reste posé et nous y reviendrons.
Enfin, les besoins sociaux sont têtus. Ils se manifestent même en période apparemment peu propice à leur reconnaissance. La création d’un service public de la petite enfance et la mise en place d’un système de prise en charge de la dépendance figurent au nombre des thèmes qui ont été mis en avant lors de la dernière campagne présidentielle. Ils ne resteront probablement pas sans suite.
La frontière entre les activités s’exerçant sur le marché et soumises à régulation et les activités prises en charge collectivement au titre de l’organisation de la satisfaction des besoins n’est donc pas définie une fois pour toutes. Elle est en outre parfois difficile à tracer sur le terrain. Pour certaines
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